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CARTON PLEIN

Comme chaque mois, le Journal 
du Net, en collaboration avec 
Witbe, publie le classement des 
fournisseurs d’accès à Internet.

Encore une fois, Free tient une 
place honorable, voire enviable, 
sur cette grille d’évaluation...
Pour en savoir plus sur les
critères de notations, rendez-
vous sur cette page.

A l’occasion du 3ième Forum Européen des Télécommunications
organisé à Paris par le journal Les Echos, Patrick Devedjian, Ministre 
délégué à l’Industrie, a souligné la volonté du gouvernement de lutter
activement contre la piraterie sur Internet.

Alors que l’heure semble être au dialogue entre maisons de production 
audiovisuelle et fournisseurs d’accès à Internet (FAI) accusés d’avoir
démocratisé le téléchargement «sauvage», l’Etat vient se mêler au
débat en annonçant un plan national d’action contre le piratage axé 
sur trois points :

LAISSEZ PAS TRAINER VOS MULES  !

• Information et sensibilisation aux risques du piratage. Les FAIs pourraient être
   contraints de rappeler à leurs abonnés gros “téléchargeurs” l’illégalité de leur
   comportement.

• Poursuites judiciaires. On risque de voir de plus en plus de condamnations
   exemplaires mises en avant dans les médias.

• Promotion de l’offre légale et payante. Attention : il existe également une
   offre payante mais totalement illégale. C’est le cas d’un site moscovite (dont nous
   tairons l’adresse URL) qui, profitant d’un vide juridique russe, propose de 
   télécharger 500 Mo de musique (une dizaine d’album au format MP3) pour 5 dollars
   seulement mais sans accord des producteurs.

Source : Journal La Tribune

PASSAGE OBLIGÉ

Alexandre Levavasseur,  Directeur du Sytème d’Informations chez Free, 
nous explique pourquoi il faut être titulaire du ligne France Télécom pour
prétendre au dégroupage total Free :
«En fait, la procédure de création d’un nouvel accès (de zéro) en dégroupage total, existe 
bien entendu déja. Il est notemment utilisé par les opérateurs à destinations d’offres 
professionnelles. Au vu de leur expérience les lignes en défaut construites dans ces 
conditions atteignent les 20% , totalement incompatibles avec un marché de masse.
En plus de ce phénomène de déchets le processus est particulièrement lourd et long. 
En l’état Free préfère ne pas se lancer sur ce segment.»

Source : newsgroup proxad.free.adsl.degroupage
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